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Des domaines importants pour le pays, comme le développement des ressources
techniques, le contrôle de la qualité des laboratoires centraux, n’ont bénéficié que de peu de
soutien conséquent de l’OMS à la hauteur des problèmes.

L’absence de cadre formel de concertation et de coordination entre l’OMS et le Ministère
de la Santé a réduit significativement les capacités de l’OMS à appuyer techniquement le
Ministère de la Santé. Le Bureau de pays devra renforcer ses capacités pour être à même de
soutenir le Ministère de la Santé afin qu’il réponde aux lacunes identifiés et par conséquent
aux besoins des populations en matière de santé.

2.3.3 Les défis actuels

Si des progrès indéniables ont été réalisés pour l’amélioration de la santé en Guinée
équatoriale, des défis demeurent et ils ont été pris en compte dans la vision du pays de la
santé pour tous d’ici 2020.

Dans le cadre de la Stratégie de Coopération 2008–2013 et pour aider à relever les défis,
l’OMS va accroître son  soutien technique afin de :

1) soutenir le renforcement du système de santé, avec la mise en place d’un système
de contrôle de la qualité des services de santé;

2) arrêter la progression de l’épidémie du VIH/sida et commencer à renverser les
tendances;

3) poursuivre la réduction de  la mortalité maternelle, néonatale et infantile dont les
taux restent encore élevés;

4) réduire la mortalité et la morbidité  dues aux principales maladies transmissibles et
non transmissibles, notamment celles liées aux conséquences de l’abus de
consommation d’alcool;

5) mettre en place un mécanisme adéquat et efficace pour la réponse aux situations
d’urgence et aux catastrophes naturelles.
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SECTION 3

AIDE AU DÉVELOPPEMENT
ET PARTENARIATS

3.1 PERSPECTIVE DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE
AVEC LA GUINÉE ÉQUATORIALE

La Guinée équatoriale, grâce aux importants moyens financiers apportés par la production
pétrolière et du gaz qui ont permis l’augmentation du niveau du produit national brut par
habitant, pourrait sortir de la catégorie des pays les moins avancés (PMA). Un PMA dont le
revenu national brut par habitant dépasse le double du seuil de sortie – actuellement US
$900 – est considéré comme ayant vocation à sortir de la catégorie des PMA, quel que soit
son score au titre des deux autres critères : capital humain et vulnérabilité économique.

La Guinée équatoriale est le premier pays à se trouver dans ce cas de figure. Ce fut lors
de la révision triennale de 2006 de la liste des PMA, que le CPD a remarqué que le revenu
national brut par habitant de la Guinée équatoriale, estimé supérieur à US $3000, s’était
élevé bien au-dessus du seuil. Le pays qui sera encore dans cette situation lors de la prochaine
révision de la liste en 2009 aura vocation à sortir de la liste des PMA, ce qui pourrait être
confirmé par une résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies en 2009.

Suite à cette confirmation, l’essentiel du financement du développement sera réalisé par
la Guinée équatoriale. Ce changement de situation conduira certainement à la révision des
accords de partenariat avec les principaux partenaires du pays, y compris avec le système
des Nations Unies.

Ce contexte d’abondance de ressources financières fait que la Guinée équatoriale ne
bénéficie pas d’assistance financière des partenaires de développement.

3.2  COOPÉRATION INTERNATIONALE EN MATIÈRE DE SANTÉ

La Guinée équatoriale ne dispose pratiquement pas, comme la majorité des pays africains,
de réels partenaires de développement et est totalement responsable de son propre développement.

La Guinée équatoriale ne dépend donc pas des financements extérieurs pour la santé,
les fonds publics représentant plus de 95 % du financement total de la santé. La Guinée
équatoriale n’a pas de relation formalisée de coopération avec la Banque mondiale, ni avec
le Fonds monétaire international.

Dans ce contexte, le Ministère de la Santé ne dispose pas d’un cadre de concertation
avec les partenaires pour la santé et il n’existe pas au sein du Ministère de la Santé un service
en charge de la coopération, du partenariat et de la mobilisation des ressources. Compte
tenu de cette lacune, le Système des Nations Unies a mis en place une réunion semestrielle
qui permet au  corps diplomatique et aux agences du système des Nations Unies de se
rencontrer pour discuter des questions liées à la mise en œuvre de UNDAF.
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Le Gouvernement de la Guinée équatoriale, à travers le Ministère des Affaires étrangéres,
en charge de la coopération internationale, a adopté en 2007, une stratégie de coopération
basée sur le modèle ci-dessous. Elle est fondée sur les priorités du Gouvernement, la
transparence et la confiance mutuelle, le renforcement de la coordination, le suivi et
l’évaluation de la coopération en vue d’un impact réel sur les bénéficiaires.

Le comité national de coordination, de suivi et d’évaluation de la coopération
internationale (CONCOORD) est l’organe national de coordination de la coopération
internationale. Son objectif principal est d’organiser, de coordonner et de faire le suivi et
l’évaluation de la coopération internationale. Il  réoriente les domaines et les modalités de
coopération tant multilatérale que bilatérale.

Le CONCOORD est composé d’une part des représentants du Ministère des Affaires
étrangères, de la Coopération internationale et de la Francophonie, du Ministère de la
Planification, du Développement économique, des ministères sectoriels et, d’autre part, de
l’agence de coopération concernée.

Figure 1 : Modèle de coopération avec les agences des Nations Unies

3.3 LA COOPÉRATION BILATÉRALE

La coopération bilatérale est quasi inexistante. La coopération traditionnelle avec l’Espagne
a très fortement diminué depuis le début des années 2000. La coopération avec Cuba est
essentiellement orientée vers la mise à la disposition de la Guinée équatoriale d’experts
médicaux (près de 150 médecins et spécialistes en 2007) grâce à un financement de la
Guinée équatoriale. La coopération avec  la France, les États-Unis d’Amérique et la Chine
est très faible et quasi inexistante avec les autres pays développés et institutions internationales
(Canada, Allemagne,  Union européenne) et lorsqu’elle existe, elle soutenue financièrement
par la Guinée équatoriale.

AGENCE

GOUVERNEMENT

NOUVEAU MODÉLE DE COOPÉRATION AVEC LES AGENCES
DES NATIONS UNIES (2007)
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3.4 LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Il n’existe pas d’ONG internationales dans le pays. Dans le domaine de la santé, seule la
Fédération espagnole des religieuses sanitaires (FERS) travaille comme une vraie organisation
internationale non gouvernementale. La Croix-Rouge de Guinée équatoriale, membre de la
Fédération des ligues de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, est une ONG à dimension
nationale qui œuvre activement dans le secteur de la santé. Il n’existe pas de plateforme
nationale des ONG de la société civile pour la santé.

3.5 LE SYSTÈME DE NATIONS UNIES (SNU)

Le Système des Nations Unies dont 5 agences seulement résident dans le pays (PNUD,
UNFPA, UNICEF, OMS, FAO) regroupe les seuls et vrais partenaires de développement qui
apportent un appui technique dans les domaines variés du développement, de la santé et de
la population. La coopération technique avec le Système des Nations Unies s’organise autour
du Cadre  des Nations Unies pour aide au développement (UNDAF) 2008 à 2012.

Mécanisme de coordination et de mise en œuvre de UNDAF 2008-2012 :

La mise en oeuvre de UNDAF est pilotée par le SNU, en collaboration et en coordination
avec le Gouvernement. Le comité de pilotage est composé des chefs d’agence et des
responsables des ministères directement concernés par les effets des programmes des
départements sectoriels.

Effet UNDAF n°1 : Un Projet conjoint d’assistance technique entre les agences PNUD, UNFPA,
UNICEF, OMS et FAO, pour aider les départements ministériels à élaborer leurs budgets
annuels et leur intégration au budget national.

Effet UNDAF n°2 : Les agences des Nations Unies (UNFPA, UNICEF, OMS, PNUD, UNESCO)
élaborent et exécutent un plan de mise en œuvre coordonné pour soutenir le secteur de la
santé et la lutte contre le VIH/sida, dont  l’OMS est le chef de file.

Effet UNDAF n°3 : Mise en œuvre d’un programme entre les agences du SNU et les autres
partenaires sur “la lutte contre la violence basée sur le genre”.

Effet UNDAF n°4 : Programme conjoint sur  les droits humains.

Tableau n°4: Secteurs d’intervention des agences des Nations Unies dans le cadre de
UNDAF 2008-2012

AGENCES DES SECTEURS CLÉS D’INTERVENTIONS
NATIONS UNIES

PNUD Réduction de la pauvreté

Services sociaux de base

Promotion de la bonne gouvernance

UNICEF Développement des politiques et des alliances en faveur des enfants

Survie et développement de l’enfant

UNFPA Santé de la reproduction

Population et développement

Genre
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FAO Securité alimentaire

Appui aux études du secteur agricole

Appui institutionnel aux ministères sectoriels

Financement rural
Partenariat tripartite

OMS Lutte contre les maladies
Promotion de la santé de la mère et de l’enfant

Renforcement du système de santé

L’OMS est le chef de file du secteur de la santé dans le cadre de la mise en œuvre de
UNDAF et assure la responsabilité au sein du système des Nations Unies des groupes
thématiques sur la santé : Suivi de la Feuille de Route pour la réduction de la mortalité
maternelle;  Eau et assainissement de base; Sida, paludisme et tuberculose.

Le financement des agences des Nations Unies pour la mise en œuvre de UNDAF est
présenté dans le tableau ci-dessous et représente la contribution des Nations Unies à la mise
en œuvre de la première phase quinquennale 2008-2012 du Plan national de Développement
Horizon 2020. Pour la période 2008 – 2012, le Gouvernement apporte un soutien de 10
millions FCFA aux interventions des Nations Unies.

Tableau 5: Estimation des ressources des agences des Nations Unies pour la mise en
œuvre de UNDAF 2008-2012

 Partenaires du Système des Nations Unies

Année PNUD UNICEF UNFPA OMS FAO  

2008 3 175 263 787 400 2 600 000 3 374 373 1 200 000  

2009 4 99 787 400 1 350 000 3 631 258 500 000  

2011 1 835 200 787 400 1 100 000 500 000

2012 1 835 200 787 400 700 000 3 978 480 500 000  

2013     

Total 15 725 460 3 937 000 7 550 000 10 984 111 2 700 000 40 896 571

Contribution
du
gouvernement 2 000 000 2 500 000 2 500 000 1 500 000 1 500 000 10 000 000
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SECTION 4

CADRE DE POLITIQUES
INSTITUTIONNELLES DE L’OMS :

ORIENTATIONS MONDIALES ET RÉGIONALES

4.1 BUT ET MISSION

La mission principale de l’OMS consiste à «amener tous les peuples au niveau de santé
le plus élevé possible» : Article 1 de la constitution de l’OMS. Le Onzième programme
général de Travail 2006-2015, le Plan stratégique 2008-2013 et les Orientations stratégiques
de l’action de l’OMS dans la Région africaine 2005-2009 constituent le cadre politique de
l’OMS pour sa contribution à l’amélioration de la santé des populations.

L’OMS est une agence spécialisée des Nations Unies dont le rôle principal est de fournir
un appui technique aux pays pour mettre en oeuvre des politiques et des stratégies adaptées
aux besoins du pays, ainsi que de renforcer les capacités de gestion du système de santé dans
la perspective de l’atteinte des objectifs et de la Déclaration du Millenaire.

4.2 FONCTIONS ESSENTIELLES DE L’OMS

Les fonctions de l’OMS découlent de sa mission centrale, celle «d’amener tous les peuples
au niveau de santé le plus élevé possible». Pour ce faire, l’OMS : a) joue le rôle de chef de
file dans les domaines essentiels pour la santé et établit des partenariats pour une action
conjointe;  b) fixe les priorités de la recherche et incite à acquérir, appliuer et diffuser des
connaissances utiles;  c) fixe des normes et des critères;  d) définit des politiques conformes
à l’éthique et fondées sur des données probantes ; e) fournit un appui technique;  et e)
surveille la situation sanitaire et évalue les tendances.

4.3 LE ONZIÈME PROGRAMME GÉNÉRAL DE TRAVAIL 2006–2015

Le Onzième Programme général de Travail s’exécute en considérant que la santé est un
aspect fondamental de la sécurité humaine et que sa place est centrale dans le développement.
Si l’espérance de vie a beaucoup augmenté d’une manière générale, les inégalités restent
flagrantes et se creusent davantage entre les pays pauvres et les plus nantis. Dans ce contexte,
l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement liés à la santé  reste hypothétique.
Les causes sont nombreuses et parmi celles-ci on peut citer  des lacunes en matière de :

i) justice sociale centrée sur le respect des droits fondamentaux et l’égalité des sexes;
ii) responsabilité dans la synergie entre les acteurs et les partenaires et la coordination

synergique;
iii) mise en œuvre des interventions adaptées aux priorités nationales et au système de

santé harmonisées entre les acteurs et les partenaires;
iv) connaissances fondées sur la  recherche scientifique.
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Le Plan mondial d’action sanitaire de l’OMS : L’OMS soutient la Déclaration du Millénaire
de septembre 2000 et s’est engagée à forger un partenariat mondial pour réduire la pauvreté,
améliorer la santé, assurer l’éducation et promouvoir la paix, les droits de l’homme, l’égalité
des sexes et un environnement durable.

Le Plan stratégique de l’OMS pour 2008–2013 : L’OMS reste le chef de file dans le
domaine de la santé publique au niveau mondial, régional et du pays grâce à son
exceptionnelle impartialité. Dans la lutte contre les maladies, l’OMS travaille en réunissant
les preuves scientifiques nécessaires et prône des stratégies mondiales d’éradication,
d’élimination ou de prévention.

4.4 ORIENTATIONS STRATÉGIQUES DE L’ACTION
DE L’OMS DANS LA RÉGION AFRICAINE

Les Orientations stratégiques de l’OMS pour 2005–2009 dans la Région africaine reflètent
les priorités des pays et sont prises en compte dans les budgets programmes. Dans ce contexte,
les stratégies de coopération avec les pays formalisent les engagements de l’Organisation et
permettent d’éclairer l’appui apporté à certains États Membres. Au cours de la période 2005–
2009, l’action du Bureau régional de l’OMS portera essentiellement sur cinq priorités :

i) renforcement des bureaux de l’OMS dans les pays;

ii) amélioration des relations de partenariat et extension des partenariats pour la santé;

iii) fourniture d’un appui pour la planification et la gestion des systèmes de santé de
district;

iv) promotion de l’intensification des interventions de santé prioritaires;

v) intensification des activités de sensibilisation et amélioration de l’action sur les
principaux déterminants de la santé.

Le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique continuera à concentrer et à accélérer les
actions  de prévention de l’infection à VIH, à renforcer les partenariats, à intensifier la
mobilisation des ressources et à accroître le budget alloué au secteur de la santé, ainsi qu’à
combler le fossé qui existe entre les services de santé et les communautés.

Ces orientations pour la Région africaine sont conformes au Programme général de Travail
de l’OMS.

4.5 EFFICACITÉ DE L’OMS AU NIVEAU PAYS

Le Bureau de pays en Guinée équatoriale, sur la base des orientations stratégiques du
Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique, a formulé la Stratégie de Coopération 2008-2012
en présupposant l’existence d’un niveau de ressources techniques et financières suffisantes,
la gestion efficace et l’accélération des actions axées sur la réalisation des objectifs de
développement contenus dans la Déclaration du Millénaire.

Le Bureau de pays prend en compte le mandat, les missions et les fonctions essentielles
de l’OMS, les avantages comparatifs de l’OMS au niveau pays, et également le contexte
national, ainsi que les défis pour la santé, en vue d’être efficace et efficient dans le soutien au
pays en vue d’atteindre les résultats escomptés de la présente Stratégie de Coopération.
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SECTION 5

COOPÉRATION 2008-2013 DE L’OMS
AVEC LA GUINÉE ÉQUATORIALE

5.1  OBJECTIFS STRATÉGIQUES

La coopération de l’OMS avec la Guinée équatoriale est régie par l’accord de base signé
le 26 décembre 1980. Au niveau mondial, l’OMS a défini dans son plan stratégique à moyen
terme 2008-2013 pour atteindre les résultats escomptés, à savoir: le développement et la
sécurité sanitaires, les systèmes et les données probantes, les partenariats et la performance,
13 objectifs stratégiques dont 11 sont à la base du programme de coopération entre l’OMS et
la Guinée équatoriale. Ils définissent les résultats (clairs, mesurables et budgétisés) attendus
par l’Organisation et 2 objectifs pour la gouvernance du bureau de l’OMS dans le pays.

i) réduire la charge sanitaire, sociale et économique due aux maladies transmissibles;

ii) combattre  le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme;

iii) prévenir et réduire la charge de morbidité, d’incapacité et de mortalité prématurée
liées aux affections chroniques non transmissibles, aux troubles mentaux, à la
violence et aux traumatismes;

iv) réduire la morbidité et la mortalité et améliorer la santé aux principaux stades de la
vie (grossesse, accouchement, période néonatale, enfance et adolescence compris),
tout en améliorant la santé sexuelle et génésique;

v) réduire les effets sur la santé des situations d´urgence, des catastrophes, des crises
et des conflits, ainsi que leurs effets sociaux et économiques;

vi) promouvoir la santé et le développement, et prévenir ou réduire les facteurs de
risque pour la santé associés au tabac, à l’alcool, aux drogues et à l’usage d’autres
substances psychoactives,  à une alimentation déséquilibrée, à la sédentarité et aux
rapports sexuels à risque;

vii) traiter les déterminants sociaux et économiques de la santé à travers des politiques
et des programmes qui accroissent l’équité en santé et intègrent des approches
favorables aux pauvres, respectueuses des différences entre les sexes et fondées sur
les droits de l’Homme;

viii) promouvoir un environnement plus sain, développer la prévention primaire et
infléchir les politiques publiques dans tous les secteurs de façon à s’attaquer aux
causes sous-jacentes des menaces pour la santé liées à l’environnement;

ix) améliorer la nutrition, la sécurité sanitaire des aliments et la sécurité de
l’approvisionnement alimentaire sur toute la durée de la vie, ainsi que l’appui à la
santé publique et au développement durable;

x) améliorer les services de santé en améliorant la gouvernance, le financement, le
recrutement et la gestion, en s’appuyant sur des données factuelles et des recherches
fiables et accessibles;
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xi) élargir l’accès aux technologies et produits médicaux  et en améliorer la qualité et
l’utilisation;

xii) jouer un rôle de chef de file, renforcer la gouvernance et encourager les partenariats
et la collaboration avec le pays, le Système des Nations Unies, la société civile, le
secteur privé et les partenaires au développement pour que l’OMS s’acquitte de la
tâche qui lui incombe dans la réalisation du programme mondial d’action sanitaire
énoncé dans le Onzième programme général de Travail.

xiii) faire en sorte que l’OMS soit et demeure une organisation souple, en apprentissage
constant, qui s’acquitte de façon plus efficiente de son mandat.

La Stratégie de Coopération entre l’OMS et la Guinée équatoriale a, sur la base des 11
objectifs stratégiques programmatiques du Plan stratégique de l’OMS, défini les cinq axes
stratégiques principaux ci-dessous afin de soutenir la mise en œuvre des plans de travail des
exercices biennaux de la période 2008–2013 de la stratégie de coopération :

a) appui institutionnel au Ministère de la Santé;

b) appui à la mise en place de services de santé de qualité  par le renforcement du
système de santé : appui aux programmes de réduction de la mortalité et de la
morbidité liées aux maladies transmissibles;

c) renforcement des capacités de gestion des catrostrophes;

d) amélioration de la santé de la mère, de l’enfant et de l’adolescent;

e) promotion de la santé.

5.2 IMPLICATIONS POUR LE BUREAU DE L’OMS DANS LE PAYS

L’OMS compte un effectif de 13 agents, constitué de 6 administrateurs de programme, 7
agents administratifs et de soutien. Tenant compte des leçons apprises de la précédente
stratégie de coopération et dans le cadre de la mise en œuvre de la  nouvelle stratégie de
coopération, le bureau de l’OMS a conduit en 2007 un exercice de reprofilage interne qui a
permis la mise en place d’un nouvel organigramme avec une   coordination technique, des
politiques et systèmes de santé et opérationnelle. L’élaboration d’un plan de renforcement
des capacités techniques et administratives du personnel permettra de mieux répondre aux
défis de la mise en œuvre de la stratégie de coopération avec le pays.

Les missions des chargés de programme ont été revues et affectées de responsabilisés
par objectif stratégique.

L’organisation de l’équipe administrative a été adaptée pour être conforme aux règles et
procédures de gestion de l’Organisation.

La création du poste de chargé de la mobilisation des ressources et développement des
partenariats donnera au bureau de l’OMS un rôle nouveau, celui de créer des ponts entre
acteurs, entre partenaires et entre acteurs et partenaires. Ainsi, la mobilisation des populations
et leur participation créera une nouvelle dynamique pour la santé pour tous à l’horizon
2020. Le bureau de l’OMS s’impliquera davantage dans la mise en œuvre des activités de
routine ainsi que dans les interventions stratégiques
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5.3 APPUI DU SIÈGE DE L’OMS ET DU BUREAU
RÉGIONAL DE L’AFRIQUE AU BUREAU DE PAYS

La Stratégie de Coopération de l’OMS avec la Guinée équatoriale 2008-2013 oriente
l’appui du Siège de l’Organisation et de son Bureau régional de l’Afrique, y compris celui de
l’équipe d’appui interpays pour l’Afrique centrale.

Cet appui technique et financier permet l’éxécution des plans de travail de chaque exercice
biennal de la période 2008-2013 que couvre la stratégie de coopération. Toutefois, il prend
en compte des aspects liés au renforcement des capacités du bureau de l’OMS, comme le
plan de formation d’apprentissage et de renforcement des capacités du bureau de pays, afin
qu’il soit en mesure de relever les défis dans les domaines suivants :

• renforcement des capacités en gestion administrative, financière et langues en de
travail de l’OMS (français et anglais);

• communication pertinente et efficace dans les langues de travail de la Région
africaine de l’OMS (anglais et français);

• compétences techniques (élaboration des politiques et stratégies, déterminants de
la santé, système de santé et soins de santé primaires, médicaments);

• gestion et leadership (ressources humaines, protection sociale, plaidoyer et
communication).

Dans ce contexte, le Bureau de pays devra utiliser les cadres de conceration institutionnelle
pour obtenir, des niveaux régionaux et du Siège, l’appui nécessaire à la mise en œuvre de la
stratégie de coopération :

• l’équipe d’appui interpays apportera un appui technique au bureau de pays à travers
les réunions et ateliers techniques visant le renforcement des capacités des chargés
de programme, la planification des activités conjointes et le soutien à la mise en
œuvre de la stratégie de coopération en vue de l’atteinte des objectifs du Millénaire
pour le développement ;

• les Réunions de gestion du programme (RPM) et les réunions techniques des divisions
impliquant les chargés de programme du bureau de pays, représenteront le cadre
de concertation avec le niveau régional ;

• la réunion biennale des chefs des bureaux de pays avec le Directeur général de
l’OMS et les directeurs régionaux constituera le cadre d’orientation et de dialogue
politique  pour une meilleure performance de l’OMS au niveau pays.
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SECTION 6

AGENDA STRATÉGIQUE DE LA
COOPÉRATION DE L’OMS AVEC

LA GUINÉE ÉQUATORIALE

La Stratégie de Coopération 2008-2013 guidera les interventions de l’OMS au cours de
la période couverte par cette stratégie de coopération en s’appuyant sur les cinq axes
stratégiques définis pour la coopération de l’OMS avec la Guinée équatoriale.

Ces cinq axes stratégiques doivent permettre de répondre aux principaux défis identifiés
au cours de la mise en œuvre de la précédente stratégie de coopération à savoir : i) le
renforcement des capacités institutionnelles et les performances des ressources humaines et
ii) la réorganisation d’un système de santé et d’information sanitaire qui contribue à la réduction
de la mortalité et de la morbidité dues aux maladies transmissibles ou non et de la mortalité
maternelle et infantile dans la perspective d’atteindre les objectifs du Millenaire pour le
développement.

Pour ce faire, le Bureau de l’OMS devra :

a) renforcer ses capacités techniques pour mieux soutenir le Ministère de la Santé;

b) mobiliser davantage de ressources financières hors du budget programme de l’OMS
pour soutenir l’extension des interventions;

c) faciliter l’établissement des partenariats et des cadres de concertation afin d’impliquer
un plus grand nombre de partenaires et d’acteurs pour la santé en Guinée équatoriale et

d) œuvrer davantage à combler les lacunes et l’insuffisance du personnel national de
santé en facilitant l’établissement de nouvelles coopérations entre la Guinée
équatoriale et les institutions ou les pays qui peuvent contribuer à relever l’un des
plus grands défis de la santé en Guinée équatoriale.

6.1 APPUI INSTITUTIONNEL AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ 

L’OMS continuera de jouer son rôle de conseiller technique du Ministère de la Santé et
renforcera son appui technique pour la formulation et/ou la révision des politiques et des
stratégies de santé. L’appui de l’OMS permettra également au Ministère d’obtenir les
informations nécessaires à la reprogrammation et ou à l’extension des interventions. À cet
effet, l’OMS apportera un appui technique :

• à la formulation des politiques et stratégies qui font encore défaut;

• au développement des outils pour un partenariat renforcé entre le Gouvernement,
le secteur privé, la société civile et les communautés;

• au renforcement du système national d’information sanitaire;

• à la promotion de la recherche opérationnelle avec l’analyse des déterminants de
la santé.
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6.2 APPUI  AU RENFORCEMENT DU SYSTÈME DE SANTÉ ET À LA
FOURNITURE DE SERVICES DE SANTÉ DE QUALITÉ 

L’OMS fournira un appui technique multiforme pour engager le pays à œuvrer pour :

La lutte contre le sida, le paludisme et la tuberculose :

a) l’accès universel à la prévention du VIH, aux traitements et au soutien aux
antirétroviraux;

b) la promotion des synergies en matière de lutte contre le sida, le paludisme et la
tuberculose.

Le renforcement du système de santé : L’OMS apportera un appui particulier à la réforme
du système de santé en prenant en compte de toutes ses composantes, à savoir :

a) la fourniture des services de santé;

b) le renforcement des capacités des équipes de gestion des hôpitaux, des centres de
santé et des districts sanitaires;

c) l’information sanitaire;

d) le financement de la santé;

e) les produits médicaux, les vaccins et les technologies;

f) le leadership et la gouvernance de la santé.

Dans le domaine spécifique du renforcement des ressources humaines pour la santé,
l’OMS apportera un appui technique à l’élaboration du plan de développement des ressources
humaines et à la  mise en place d’un centre national  de perfectionnement  du personnel de
santé et à la mobilisation des nouvelles coopérations pour le renforcement des capacités du
personnel de santé et des mécanismes de mise à disposition ou d’emploi des ressources
humaines externes.

L’OMS continuera à apporter son appui technique à la mise en œuvre de la politique
pharmaceutique nationale grâce à la révision de la politique, la mise à jour de la liste nationale
des médicaments essentiels,  la mise en place du système national de pharmacovigilance, la
réorganisation du secteur privé de la pharmacie et la promotion de la médécine traditionnelle.

La relance des soins de santé primaires et le financement de la santé seront un axe
prioritaire d’appui de l’OMS, tout en soutenant :

• le plaidoyer pour l’application des soins de santé primaires à travers la mise en
œuvre de la Déclaration de Ouagadougou sur les soins de santé primaires en Afrique;

•   la formulation des stratégies de financement de la santé basées sur les principes
d’équité, de protection sociale universelle et de participation des communautés.

L’application du Règlement sanitaire international :

• le renforcement des capacités des différents niveaux du système de santé pour la
surveillance intégrée des maladies et la riposte aux épidémies;

• la mise en œuvre du nouveau Règlement sanitaire international 2005;

• le renforcement des capacités des laboratoires et l’assurance de la sécurité
alimentaire.
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La prise en charge des maladies tropicales négligées et maladies chroniques non
transmissibles :

L’OMS  renforcera son soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre de la stratégie de
lutte contre les maladies négligées comme les géohelminthiases, la shistosomiase, la filariose
et la lèpre; à la mise en œuvre des stratégies de prévention et de lutte intégrée contre les
facteurs de risque des principales maladies chroniques non transmissibles; et à l’analyse de
l’importance des handicaps physiques et mentaux et des incapacités dues aux violences et
aux traumatismes.

6.3 GESTION DES CONSÉQUENCES SANITAIRES DES
SITUATIONS D’URGENCE ET DES CATASTROPHES

L’OMS aidera le pays à élaborer un plan national de gestion des urgences, des catastrophes
et la réponse aux épidémies, fondé sur :

a) l’évaluation initiale et continue  des besoins prioritaires de santé permettant
d’identifier les besoins sanitaires des populations concernées et d’ajuster la réponse;

b) La coordination des actions entre le Ministère de la Santé et les différents
départements impliqués dans la gestion des situations d’urgence;

c) La proactivité et la vigilance;

d) la satisfaction des besoins en matière de santé basée sur la disponibilité des stocks
médicaux d’urgence, la disponibilité de l’eau potable et la nourriture;

e) le renforcement des capacités locales pour la mise en œuvre du plan de contingence
de préparation et réponse aux épidémies.

6.4 AMÉLIORATION DE LA SANTÉ DE LA MÈRE,
DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT 

L’OMS va centrer ses efforts sur la mise en œuvre de la Feuille de Route pour la réduction
de la mortalité maternelle, néonatale et infantile, sur la base des plans d’action intégrés des
districts sanitaires en facilitant :

a) le renforcement des capacités des communautés pour la maternité à moindre risque;

b) le passage à l’echelle des soins obstréticaux et néonatals;

c) la rationnalisation des efforts pour réduire significativement la mortalité maternelle;

d) l’application des normes dans l’offre de soins en matière de santé maternelle et
néonatale, de planification familiale dans les structures de santé.

L’OMS apportera un soutien à la mise en œuvre de la politique de santé de la
reproduction à travers :

i) les activités de prévention des cancers du col utérin et du sein;

ii) la revue de la politique nationale de santé de l’adolescent;

iii) la mise en œuvre des stratégies grâce au renforcement des capacités des acteurs et
des jeunes.
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Pour la mise en œuvre des interventions de survie de l’enfant, l’OMS renforcera son
appui afin d’atteindre 80 % de couverture vaccinale à travers des campagnes d’accélération
du PEV systématique et de maintenir ce niveau par le renforcement de la stratégie ACD, la
mise à échelle des activités de la PCIME et la dissémination des normes en matière de nutrition
de l’enfant.

6.5 PROMOTION DE LA SANTÉ

La situation sanitaire actuelle de la Guinée équatoriale nécessite qu’on accorde une
attention particulière à la promotion de la santé, à la prise en compte des déterminants
sociaux de la santé, au lien entre pauvreté et santé, ainsi qu’à la relation entre le changement
brusque de niveau de vie et la santé. Ces éléments sont à prendre en considération pour le
développement socio-sanitaire des populations, notamment les plus vulnérables.

Dans ce contexte, l’OMS concentrera ses efforts et renforcera son appui technique :

• en soutenant les programmes de création d’un environnement favorable à la
santé ciblant surtout les jeunes à l’école et dans les quartiers;

• en favorisant des initiatives pour le changement des comportements propices à la
bonne santé, notamment la lutte contre le tabac, l’alcoolisme et les autres
toxicomanies;

• en plaidant pour des activités et des campagnes de promotion de la santé.
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SECTION 7

MISE EN ŒUVRE DE
L’AGENDA STRATÉGIQUE

La mise en œuvre de l’agenda stratégique dans cette nouvelle stratégie de coopération
sera centrée sur les plans de travail biennaux préparés en étroite collaboration avec le Ministère
de la Santé et les autres partenaires de développement, notamment les Nations Unies, dans
le contexte plus large d’éxécution de UNDAF 2008-2012 dans la perspective de l’atteinte
des objectifs du Millenaire pour le développement et des objectifs du pays à l’horizon 2020.

L’agenda stratégique ne pourra être totalement mis en œuvre que si le bureau de l’OMS
dans le pays établit et renforce les partenariats avec les principaux départements ministériels
pouvant jouer un rôle dans l’amélioration de la santé des populations, la société civile, le
secteur privé et la participation des communautés.

Dans ce contexte, l’OMS consolidera sa position de facilitateur du dialogue entre les
différents partenaires et acteurs de la santé,  la société civile, le secteur privé et les partenaires
de développement  avec le Ministère de la santé, en mobilisant l’appui technique nécessaire
à la mise en place de mécanismes de concertation et de coordination et au renforcement des
capacités du Ministère de la Santé afin qu’il puisse jouer son rôle d’orientation et de
coordination. À cet effet, le bureau de pays de l’OMS devra mobiliser l’assistance technique
auprès de l’équipe d’appui interpays, du Bureau régional et du Siège.

Le Bureau de l’OMS dans le pays renforcera ses capacités de plaidoyer et de mobilisation
des ressources extérieures et locales au bénéfice du budget ordinaire de l’Organisation. Des
initiatives dans ce sens devront être lancées en étroite relation avec le Bureau régional. La
contribution volontaire du Gouvernement devra être mobilisée comme fonds de contrepartie,
afin de renforcer le rôle d’appui de l’OMS à la Guinée équatoriale.

L’appui technique de l’équipe d’appui interpays de l’OMS pour l’Afrique centrale, du
Bureau régional et du Siège, devra être mobilisé pour compenser la faible capacité technique
du Bureau de pays. Cet appui participera également à la formation et au transfert des
connaissances utiles au Bureau de pays de l’OMS et au Ministère de la Santé. Le plan de
formation de l’équipe du Bureau de pays permettra de renforcer les capacités de ses membres.

Les réunions et les diverses activités internationales ou régionales d’orientation stratégique
et technique, d’échange d’expériences et d’information offriront l’occasion de renforcer les
capacités de l’équipe du Bureau de pays et de ses homologues nationaux pour mettre en
œuvre l’agenda stratégique et atteindre les résultats escomptés.
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SECTION 8

SUIVI ET ÉVALUATION

Le suivi et l’évaluation de la Stratégie de Coopération de l’OMS avec la Guinée équatoriale
s’effectuent à travers les processus établis pour le suivi et l’évaluation des plans de travail
biennaux. Une revue de suivi tous les semestres (SAM) et une évaluation à la fin de la première
année, c’est-à-dire à mi-parcours de la période biennale, se font en étroite collaboration
avec le Ministère de la Santé, les ministères qui contribuent à la mise en œuvre du plan de
travail et les partenaires. L’évaluation finale intervient à la fin de chaque période biennale.
Ces activités de suivi et d’évaluation des plans de travail au niveau du pays bénéficieront de
l’appui du Bureau régional et du Siège

Les processus et les résultats du suivi et de l’évaluation des plans de travail biennaux tout
au long de la période de la stratégie de coopération seront pris en compte  dans le suivi et
l’évaluation des activités conjointes du système des Nations Unies dans le cadre de UNDAF
2008-2012 dont l’OMS est le chef de file et le responsable – dans les domaines de la santé
maternelle, de l’enfant et de l’adolescent, du VIH/sida, du paludisme, de la tuberculose, de
la sécurité sanitaire, de la réponse aux épidémies, de la gestion des catastrophes et des effets
sur la santé des changements climatiques – conformément à l’esprit de «prestations comme
une seule entité» et de l’ HACT  de la réforme des Nations Unies.

Le suivi et l’évaluation de UNDAF comprend un ensemble d’instruments et de dispositifs
organisationnels adoptés par UNCT servira à l’enregistrement, la collecte, la transmission et
à l’analyse des données pour pouvoir mesurer les progrès des programmes au cours de la
révision annuelle du programme d’assistance. L’évaluation à mi-parcours et l’évaluation finale
seront respectivement effectuées pendant le premier trimestre de la troisième année et le
dernier trimestre de la cinquième année.

L’OMS, en tant que chef de file, facilitera l’harmonisation des processus de suivi et
d’évaluation propres à l’Organisation avec ceux de UNDAF.

La mise en fonctionnement du nouveau système de gestion de l’Organisation mondiale
de la Santé dénommé  GSM, va permettre au bureau de la représentation de renforcer la
gestion et la mise en œuvre des programmes, en termes de suivi et d’exécution budgétaire en
vue d’atteindre les résultats escomptés du bureau de pays.

Dans le cadre du suivi et de l’évaluation de la Stratégie de Coopération 2008-2013,
l’OMS apportera un appui technique accru pour que soient pris en compte :

• les aspects liés au suivi et à l’évaluation de la question du genre et des droits humains
pour la santé, à l’éthique et à l’équité des soins de santé;

• la décentralisation des services de santé facilitant la surveillance des maladies et
des épidémies dans le cadre de l’application du Règlement sanitaire international
pour donner l’alerte en cas de besoin et  soutenir les actions en faveur de la sécurité
sanitaire internationale devant : a) les menaces de pandémies ; b) les risques liés au
changement climatique ; c) les problèmes causés par des pathologies diverses,
notamment la résistance aux traitements.
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La réunion d’évaluation de la coopération entre l’OMS et le Gouvernement de la Guinée
équatoriale tenue, à NKue, région continentale, les 6 et 7 novembre 2007, a décidé de la
tenue :

i) d’une réunion de suivi tous les 6 mois pour faire le point des réalisations, analyser
les obstacles et les opportunités et faire des recommandations;

ii) d’une évaluation à mi-parcours à la fin de chaque période biennale de mise en
œuvre du plan de travail de la période concernée et qui sera prise en compte dans
la planification du plan de travail de la période biennale suivante; et

iii) d’une évaluation finale à la fin, en 2013.
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CONCLUSION

La Stratégie de Coopération de l’OMS avec la Guinée équatoriale 2008–2013 élaborée,
de manière participative et consensuelle avec la participation du Comité national de
Coordination de la Coopération (CONCOORD), aidera à  relever les défis des six prochaines
années que couvrent les objectifs du Millenaire pour le développement et à mi - parcours de
la stratégie de la santé pour tous à l’horizon 2020.

Les axes stratégiques  de cette stratégie de coopération sont harmonisés avec ceux du
Plan national de développement Horizon 2020 et les indicateurs sont superposables avec
ceux du volet santé du Plan national quinquennal du Gouvernement 2008-2012.

En matière de développement santaire, si les défis sont énormes, les moyens financiers
existent et  suffisent pour changer la situation. Il s’agit de mettre l’homme au centre de
l’action, en tant que bénéficiaire mais aussi leader, acteur et fournisseur des services de
santé.  Investir dans le développement de ressources humaines capables, représente le défi
le plus important auquel le pays devra faire face rapidement. La présente Stratégie de
Coopération garantit un appui technique à la formation, au renforcement des capacités des
agents et gestionnaires de la santé pour obtenir des résultats en nombre suffisant et de bonne
qualité; en s’appuyant sur un système de santé performant et agissant, ainsi que sur des
données collectées par un système d’information de qualité.

Puisse cette stratégie servir de cadre à toutes les interventions futures de l’OMS en Guinée
équatoriale pour la période 2008-2013. Sa mise en œuvre nécessitera un renforcement de la
présence de l’OMS dans le pays, l’accroissement des ressources techniques et financières, la
contribution du Gouvernement aux activités de l’OMS dans le pays, la création et le
renforcement des partenariats avec les leaders, tous les acteurs de la santé et les communautés
elles-mêmes.
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